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  Rapport de gestion OSRM-CORM 2021 

 

Rapport annuel du Président 
________________________________________________________________________________ 
 

Alors que le fonctionnement de l'école, qui fait l'objet des rapports des directeurs d'école, a dû 

faire face à l'évolution constante des mesures Corona, l'exercice 2021 de l'Association du CORM a 

été marqué par de nombreuses nouveautés, petites et grandes. En voici l'essentiel en bref. 

 

Nouvelle forme – le rapport de gestion 

Tout d'abord, une remarque formelle : le passage à la comptabilité MCH2 fait que le rapport 

annuel se présente sous une nouvelle forme, plus compacte. L'ancien rapport annuel et les 

chiffres importants des comptes annuels sont réunis dans un seul document. 

 

Nouvelle gouvernance – statuts et commission financière 

En ce qui concerne les instruments de gestion de l'Association, l'année a été marquée par la 

révision des statuts. Cette révision a été rendue nécessaire par la fusion de trois communes de 

l'Association. De plus, la commission financière exigée par le MCH2 a dû être ancrée dans les 

statuts. Une commission financière provisoire a été nommée avant même l'entrée en vigueur des 

nouveaux statuts. A cela s'est ajoutée l'élaboration d'un règlement financier qui régit les tâches et 

les compétences de la commission financière. 

 

Du nouveau dans l'informatique – remplacement des appareils 

Selon le MCH2, un fonds de préfinancement n’est plus autorisé. Avec l'achat régulier de nouveaux 

ordinateurs et ordinateurs portables, qui était contenu dans le concept informatique du CORM, le 

fonds de renouvellement informatique a ainsi dû être liquidé en tant qu’ « avantage collatéral ». 

Cela signifie qu'à l'avenir, le montant total pour le renouvellement devra être budgétisé tous les 

cinq à six ans, mais que les budgets des années intermédiaires seront allégés.  

D'ici le prochain renouvellement pour le CORM, il aura également été décidé au niveau cantonal si 

une stratégie 1to1 cofinancée par le canton sera introduite à l'échelle cantonale. Cela signifie que 

chaque élève se verrait attribuer son propre appareil. 
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En revanche, depuis l'été 2021, le 1to1 est déjà en vigueur pour les enseignants : Un appareil 

mobile est désormais mis à leur disposition. 

Dans un souci de durabilité, une partie des anciens appareils a été vendue en interne. Une autre 

partie a été achetée par une entreprise qui rafraîchit les anciens appareils Apple et les revend. 

 

Nouvelle énergie – extension de l'installation solaire 

A propos de durabilité : à la demande d'IB-Murten, qui exploite déjà une installation solaire sur le 

toit du CORM, le comité a approuvé une extension de celle-ci qui doit être plus que doublée. Cette 

extension peut être réalisée avec l'infrastructure de lignes actuelle. Toutefois, même ainsi, le 

potentiel de la surface totale du toit n'est pas encore épuisé.  

Comme pour l'installation existante, l'extension ne coûtera rien à l'Association. Le CORM recevra 

un petit montant pour la location du toit.  

 

Un nouveau visage – le secrétariat 

Le secrétariat du CORM a connu quelques changements. Fin juin, Nico Knittel a quitté le 

secrétariat. L'Association l'avait engagé pour une durée limitée entre la fin de son apprentissage 

réussi et le début de l'ER en juillet 2021.  

Pour compléter les 35% du secrétariat de la section francophone, l'Association a pu s'attacher les 

services de Brigitte Demierre. Elle connaît très bien le CORM puisqu'elle travaille depuis 25 ans 

pour le CO en tant que secrétaire de l'Association. – Et voilà qu'elle a rejoint le secrétariat de 

l'école le 1er juillet. Le nouveau visage est donc en fait un visage familier, désormais dans une 

autre fonction. 

 

Dans l'ensemble, l'Association a connu une bonne année. Toutes les tâches ont pu être 

accomplies avec des dépenses totales de CHF 6,136 millions. Les comptes sont donc inférieurs de 

près de CHF 400'000 au budget. Les chiffres détaillés se trouvent à la fin de ce rapport de gestion.  
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Assemblée des Délégués-es 
________________________________________________________________________________ 
 
Président de l’Assemblée des Délégués-es : Lehmann Daniel, Morat 
Vice-présidente de l’Assemblée des Délégués-es : Andorlini Diane, Sugiez 
 

Deux Assemblées des Délégués-es ont eu lieu dans l’année 2021. 

48ème Assemblée des Délégués-es du 19.05.2021 – Points principaux à l’ordre du jour 

− Bouclement des comptes 2020 et rapport de révision 

− Rapport de gestion 2020 

− Règlement tarif indemnités 

− Revue de la législature 

− Élections nouvelle législature 

49ème Assemblée des Délégués-es du 17.11.2021 – Points principaux à l’ordre du jour 

− Budget 2022 

− Règlement des finances 

− Révision des statuts 

Comité d‘école 
________________________________________________________________________________ 
 
Président du comité d’école : Schroeter Alexander, Morat 
Vice-présidente du comité d’école : Bouasria Mona, Courgevaux 

Composition du comité d’école 

Membres avec droit de vote 

Javet Anne-Claude (jusqu’en mai), Andorlini Diane (dès mai), Mont-Vully 

Bouasria Mona, Courgevaux 

Hayoz Madeleine (jusqu’en mai), Gubler Mélanie (dès mai), Cressier 

Merz Fabienne (jusqu’en décembre), Galmiz 

Möri Hans Ulrich (jusqu’en décembre), Gempenach 

Schmid Hörhager Cornelia, Montilier 

Schroeter Alexander, Morat 

Wüthrich Barbara, Greng 

Zeyer Josiane, Meyriez 
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Membres avec voix consultative 

Rachel Benz (jusqu’en mai), Delley Marie-Christine (dès mai), Déléguée du corps enseignant 

section francophone 

Demierre Brigitte, Secrétaire de l’Association 

Ducrest Sébastien, Directeur section francophone 

Aebischer-Piller Christa (jusqu’en juillet), Emch Anne (dès août), Inspectrice 

Gander Frédéric, Inspecteur 

Helbling Charles, Délégué du corps enseignant section alémanique 

Kramer Heinz, Responsable des finances 

Lehmann Daniel, Préfet 

Volken Iwan, Directeur section alémanique 

 

Points principaux à l‘ordre du jour des séances du comité d’école 

Le comité d’école s‘est réuni six fois en 2021. Les points principaux suivants ont été traités lors de 

ces séances : 

− Bouclement des comptes 2020 

− Budget 2022 

− Nouveau parc informatique 

− Révision des statuts 

− Règlement des finances 

− Prix menu du restaurant scolaire 

− Adaptation de la signalisation de la place de parc CORM 

− Élargissement de l’installation photovoltaïque 

− Changement dans le secrétariat de direction d’école 

− Directives concernant la formation continue et perfectionnement pour 

 le personnel de l’Association 

− Contrats assurance La Mobilière 
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Rapport annuel de la direction de la section francophone 
________________________________________________________________________________ 
 

Situation générale 

L’année 2021 a aussi été rythmée par le virus. Ce dernier a malheureusement eu raison de la 

semaine sportive et culturelle 2021 et d’autres manifestations en présentiel telles que START ! 

Forum des métiers. Sous l’impulsion de quelques enseignants, nous avons proposé une semaine 

particulière à l’approche des vacances de Pâques. 

Les premières évaluations de fin de scolarité obligatoire ont eu lieu pour tous les élèves de 11H et 

concernaient les disciplines suivantes : français, mathématiques et allemand pour tous les types 

de classe ainsi que le latin et les sciences de la nature pour les classes prégymnasiales (en fonction 

de la voie choisie). Les résultats comptent pour 10% de la note annuelle. 

La nouvelle année scolaire a repris de manière aussi ordinaire que possible, mais la nouvelle vague 

de la pandémie a vite pointé le bout de son nez. Le masque est à nouveau devenu la norme, 

comme les élèves ou enseignants en quarantaine et à l’isolement.  

 

Ecoliers  

217 élèves répartis dans 13 classes fréquentent le CORM. Trois classes mixtes comptent pour 1,5 

classe chacune, ce qui correspond en tout à 14,5 classes soit une demi-classe de plus que l’année 

dernière.  

 

Corps enseignant 

L’équipe pédagogique est composée de 33 enseignant-es dont 4 pour le cours de religion 

con- fessionnelle. 

Madame Anne Lachat a pris sa retraite. Mesdames Séverine Bertschi, Valérie Broccard, Christina 

Konstantinidi, Messieurs Kevin Amiet, Olivier Dessibourg, Yann Loosli ont quitté l’école. 

Mesdames Cybele Barboza Trindade, Elisa Ferian, Monica Quevedo Lopez, Cristina Simoni, 

Messieurs Telmo Bastos Neves Campos, Arnaud Cuennet, Romain Hurni, Ueli Walter, Salvatore 

Zapparatta ont rejoint l’équipe.  
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Statistique élèves 2021 
________________________________________________________________________________ 

État automne 2021 

 

Wohnort/Lieu OSRM CORM Total 

Courgevaux 27 16 43 

Cressier 4 37 41 

Galmiz 21 2 23 

Gempenach 4 0 4 

Greng 3 3 6 

Meyriez 9 2 11 

Mont-Vully 16 104 120 

Muntelier 21 1 22 

Murten 219 50 269 

Ulmiz 0 0 0 

Clavaleyres BE 1 0 1 

Münchenwiler BE 19 0 19 

Andere – divers 7 2 9 

Total 351 217 568 

 

 

Comparaison plusieurs années par section 
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Comparaison plusieurs années école en total 

Nombres totaux des élèves des deux sections 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commission des finances 
________________________________________________________________________________ 
 
Président de la commission des finances : Spring Andreas, Meyriez 
Secrétaire de la commission des finances : Demierre Brigitte, Meyriez 
 

Composition de la commission des finances au 31.12.2021 

Membres 

Ketata Salim (jusqu’en décembre), Mont-Vully 

Spring Andreas, Meyriez 

Weisskopf Patrick, Montilier 

 

Trois séances ont eu lieu au cours de l'année 2021 (1 séance présentielle et 2 vidéoconférences). 
Les points suivants ont été traités lors de ces séances : 

− Constitution de la commission des finances 

− Règlement financier 

− Budget 2022 
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Rapport de l’organe de révision  
sur les comptes annuels 2021 
au Comité et à la Commission financière du 
 
Cycle d’orientation de la région de Morat 
3280 Morat 
 

 
 
En notre qualité d’organe de révision nous avons effectué l’audit des comptes annuels du 
Cycle d’orientation de la région de Morat, comprenant le bilan, le compte de résultat, le 
compte des investissements, le tableau des flux de trésorerie et l’annexe (page 11 à 29) pour 
l’exercice arrêté au 31 décembre 2021. 
 
 
Responsabilité du Comité 

La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux dispositions lé-
gales cantonales et communales, incombe au Comité. Cette responsabilité comprend la con-
ception, la mise en place et le maintien d’un système de contrôle interne relatif à l’établisse-
ment des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent pas d’anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En outre, le Comité est responsable du choix et de 
l’application des méthodes comptables appropriées, ainsi que des estimations comptables 
adéquates. 
 
 
Responsabilité de l'organe de révision  

Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les 
comptes annuels. Nous avons effectué notre audit conformément à la loi sur les finances com-
munales (LFCo), à l’ordonnance sur les finances communales (OFCo), au directive 10 / 2020 
ainsi qu’à la recommandation d’audit suisse 60 Audit et rapport de l’auditeur de comptes com-
munaux. Selon cette recommandation d’audit, nous devons planifier et réaliser l’audit pour 
obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne contiennent pas d’anomalies 
significatives. 
 
Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d’audit en vue de recueillir des éléments pro-
bants concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix 
des procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques 
que les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent 
de fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le 
système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, pour définir les pro-
cédures d’audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion 
sur l’efficacité de celui-ci.  
 
Un audit comprend, en outre, une évaluation de l’adéquation des méthodes comptables appli-
quées, du caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi qu’une appréciation 
de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que les éléments 
probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour former notre opinion d’au-
dit. 
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Opinion d'audit 

Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l’exercice arrêté au 31 décembre 2021 
sont conformes à la loi sur les finances communales (RSF 140.6), à l'ordonnance sur les fi-
nances communales (RSF 140.61) ainsi qu'aux directives de comptabilité du Service des com-
munes. 
 
 
 
Rapport sur d'autres dispositions légales 

Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’agrément conformément à la loi 
sur la surveillance de la révision (LSR), de connaissances techniques et d’indépendance con-
formément à la loi sur les finances communales (LFCo) et à l’ordonnance sur les finances 
communales (OFCo) et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépendance. 
 
Conformément à l’art. 62 al. 2 chiff. d LFCo et à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons 
qu’il existe un système de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, défini 
selon les prescriptions du Conseil d’administration. 
 
Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis avec un total du 
bilan de CHF 22'747'074.03. 
 
 
Düdingen, le 12 avril 2022 axalta Revisionen AG 
 
 
 
 Yves Riedo ppa. Gregory Jeckelmann 
  Expert-réviseur agréé Expert-réviseur agréé 
  Expert comptable diplômé  Expert comptable diplômé  
  Réviseur responsable   
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

0 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 51 36 23

0110 Législatif 4 5 5

résultat net 4 5 5

3132.00 Prestations de services de tiers 4 4 5 Honoraires pour l'organe de révision externe

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1 1 Frais pour assemblées des délégués

0120 Exécutif 47 31 18

résultat net 47 31 18

3000.00 Salaires, indemnités journalières et jetons de 

présence des membres d'autorités et de commission

8 7 18 Indemnisations comité, avant MCH2, secrétaire de l'association incl.

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3102.00 Imprimés, publications 2 Publications feuille officielle

3132.00 Prestations de services de tiers 36 20 Mandat externe secrétaire de l'assosiation, trop bas budgété

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 2 3 Frais conseil des parents inclus

2 FORMATION 7’902 8’184 6’832 7’178 6’700 6’944

21 Ecole obligatoire 7’814 8’148 6’735 7’139 6’605 6’906

213 Ecole du cycle d'orientation 4’621 6’766 4’574 7’028 4’404 6’788

2131 Ecole du cycle d'orientation 3’903 126 3’990 18 3’954 24

résultat net 3’777 3’972 3’929

3010.00 Salaires du personnel 6 9 8 Surveillance "Midi à l'école"

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 11 15 3 Coûts formation continue

3099.00 Autres charges de personnel 3 4 3 Rabais REKA

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 4 12 3 Frais formation continue

3300.62 Amortissements planifiés, mobilier 10 % 108 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.23)

3631.00 Subventions aux cantons (salaires et frais des 

enseignants)

3’771 3’950 3’936 Salaires du corps enseigant plus bas

4660.23 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques 

portées au passif mobilier 10 %

108 Comptabilité amortissement des immobilisations MCH2 (analogue avec cpte 

3300.62)

4910.00 Imputations internes de couts salariaux 

d'enseignants

18 18 24 Imputation pour SCL (18) + Bibliothèque(21), jusqu'à 2020 aussi CIP (IT)

2132 Enseignements activités créatrices 15 18 31

résultat net 15 18 31

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

3101.02 Matériel d'exploitation, fournitures (ACT) 3 5 Matériel scolaire pris en charge majoritairement par le canton

3101.03 Matériel d'exploitation, fournitures (ACM) 2 2 7 Matériel scolaire pris en charge majoritairement par le canton

3103.00 Littérature spécialisée/Journaux

3111.00 Acquisition d'appareils et de matériel 7 9 17 Révision machines à coudre -2' ont été comptabilisés sous 3151.00

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 6 4 1 Révision des machines à coudre 2' (budgété sous 3111.00)  

2133 ENSEIGNEMENT ECONOMIE FAMILIALE 60 57 73 60 43 39

résultat net 3 13 4

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 3 8 2 Acquisition d'appareils -1' ont été comptabilisés sous 3111.00

3101.04 Denrées alimentaires 57 65 41 Nombre d'élèves (moins de dépenses et de recettes)

3111.00 Acquisition d'appareils et de matériel 1 Achat d'appareils 1' (budgétisé sous 3101.01)

4260.00 Recettes de tiers 57 60 39 Contributions des parents pour les repas, nombre d'élèves (moins de dépenses 

et de recettes)

2134 Services auxiliaires (logopédie, psychologie 

scolaire, travail social en milieu scolaire)

195 20 200 19 199 17

résultat net 175 181 183

3010.00 Salaires du personnel 69 69 68 Salaire travailleuse sociale

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

5 5 3 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 7 4 7 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 1 1 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

2 2 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1 1 1 Contributions réglementaires/légales

3130.22 Service de psychologie scolaire 80 86 91 Base 2021

3130.23 Prestation de services de tiers en logopédie 29 30 29

3132.00 Service de logopédie 2 2 1

4612.03 Dédommagement de l'école primaire pour le 

collaborateur social

20 19 17 Participation école primaire au travailleuse sociale (15% de 65%)

2139 Charges et recettes communes 448 6’564 293 6’931 177 6’708

résultat net 6’116 6’637 6’530

3100.00 Matériel de bureau 1 3

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 17 20 20

3102.00 Imprimés, publications 27 20 20 Contribution du canton pour les frais de copie 6' a été comptabilisée sous 

4631.00

3104.00 Matériel didactique 20 30 27 Principalement pris en charge par le canton

3111.00 Machines, appareils, outils 7 15 3

3113.00 Matériel informatique 5 Changement de parc informatique comme investissement 2131.5060.03

3130.04 Prestations de services de tiers pour matériel 

informatique

136 130 Estimation des coûts des service informatiques externes 

(avant en salaires)

3130.21 Entrées piscine - patinoire 32 28 23 Les entrées dépendent du nombre de leçons de natation

3137.00 Impôts et taxes 2 2 2 droit d'auteur

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 8 18 16 Pas de réparations particulières

OSRM-CORM Comptes 2021 / 18.02.2022-HK 12 / 30



Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

3153.00 Entretien de matériel informatique 16 8 1 Changement de câble HDMI pour les écrans de présentation

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles 9 Abo Client-Managment pour les nouveaux appareils

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 15 Investissement pour la caisse de classe

3511.00 Attribution au fonds du capital propre: matériel 

informatique

60 Plus de fonds IT après MCH2

3612.00 Dédommagements aux communes 6 5 Frais scolaires aux communes hors CORM

3631.00 Dédommagements au canton 6 Frais scolaires au canton hors CORM

3861.00 Charges de transfert extraordinaire - cantons 160 Facture pour l'assainissement de la caisse de pension de l'Etat 512 kCHF 

moins la dissolution de la provision de 352 kCHF

4250.00 Vente de mobilier et matériel informatique 24 25 vente des vieux computers

4260.00 Recettes de tiers 15 Rendement pour la caisse de classe

4511.00 Prélèvement du fonds du capital propre: réserve 

matériel informatique

280 270 Plus de fonds IT après MCH2

4612.00 Contributions d'exploitation des communes 105 98 133 17 canton Berne * 5'400, 2 canton Fribourg * 3'000

4612.01 Contributions d'exploitation des communes de 

l'association

6’136 6’514 6’522 Contributions d'exploitation Communes

4631.00 Subvention du canton 10 53 Participation aux frais de photocopie, d'interprétation et de scolarité pour les 

changements de cercle scolaire

4930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 8 9 Centre de consultation district du Lac (support informatique)

217 Bâtiments scolaires 2’407 1’368 1’155 52 1’241 46

2170 Bâtiments scolaires 2’407 1’368 1’155 52 1’241 46

résultat net 1’039 1’104 1’195

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 25 25 30 Matériel de nettoyage et entretien

3111.00 Machines, appareils, outils 6 10 5 Pas d'acquisitions spéciales, uniquement normales

3120.00 Alimentation et élimination 194 233 233 Energie de chauffage 83', électricité 60', eau 19', ordures 8', eaux usées 24' 

3132.00 Prestations de services de tiers 600 600 600 Fonctionnement et administration par la Commune de Morat

3134.00 Primes d'assurances RC et choses 31 32 28 Selon polices d'assurances

3141.00 Entretien des routes, voies de communication, 

terrains

10 20 144 Réparation Basketball 5', entretien gén. 10'

3144.00 Entretien des bâtiments et immeubles 195 169 150 Réparation parois coulissantes 5'/Remplacement installation solaire gymnase 

25'/Remplacement éclairage réfectoire 18'/Remplacement éclairage gymnase 

15'/Travaux de peinture 12'/Entretien divers 62'". De plus, non prévu : Paroi 

intermédiaire multimédia 14'/Remplacement pompe eaux usées 

5'/Remplacement radiateur 5'. Contrats de service 34' (budgétés sous 3151.00)

3151.00 Entretien de machines, appareils, outils 25 65 51 Les contrats de service -34' ont été comptabilisés sous 3144.00

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1

3300.40 Amotissements planifiés, terrains bâtis 3 % 1’170 Selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 

4660.11+4660.21.)

3300.61 Amortissements planifiés, biens meubles 4% 150 selon comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue cpte 4660.22)

4260.00 Remboursements de tiers 2

4471.00 Loyers pour appartements de services 13 14 13 Selon contrat
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

4472.00 Paiements pour utilisation d'immeuble 21 26 20 Salles de classe 2'/ Gymnases & terrains de sport 18

4660.11 Amortissements planifiés des subventions 

d'investissements des cantons portées au passif 

terrains bâtis 3 %

480 Selon la comptabilité des immobilisations MCH2 (analogue au compte 3300.40)

4660.21 Amotissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques 

portées au passif terrains bâtis 3 %

690 Selon comptabilité des immobilisations MCH2  (analogue cpte 3300.40.)

4660.22 Amortissement planifié des subventions 

d'investissements des collectivités publiques locales 

portées au passif

150 Selon comptabilité des immobilisations MCH2  (analogue cpte 3300.61.)

4920.00 Imputations internes des immeubles 12 12 12 Centre de consultation district du Lac

218 Structures d'accueil extrascolaire 17 30 26

résultat net 17 30 26

3111.00 Machines, appareils, outils 1 10 5 Achats cantine

3132.00 Prestations de services de tiers 14 15 21 Participation cantine, bons élèves et participation au résultat

3151.00 Entretien machines, appareils, outils 2 5 Entretien installations cuisines et machines

219 Scolarité obligatoire, non mentionné ailleurs 768 14 977 60 935 72

2190 Direction et administration des écoles 369 13 374 367

résultat net 356 374 367

3010.00 Salaires du personnel 242 236 236 Frais supplémentaires Covid, a été remboursé par le canton (compte 4631.00)

3010.01 Régularisation des salaires 7 Augmentation du crédit-temps des vacances et d'heures supplémentaires 

(entre autres introduction du nouveau système de gestion scolaire, Covid-19)

3010.09 Remboursement de salaires du personnel communal -4

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 4 4 16 Contributions réglementaires/légales

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

15 16 9 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 23 16 22 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 2 4 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

6 7 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

2 2 4 Contributions réglementaires/légales

3059.01 Régularisation des prestations sociales 1

3099.00 Autres charges de personnel 11 23 17 Annulation d'événements (Covid-19)

3100.00 Matériel de bureau 1 4 12 Frais informatiques compte séparé

3102.00 Imprimés, publications 4 6 6 Abonnement aux journaux -2' ont été comptabilisés sous 3103.00

3103.00 Littérature spécialisée, magazines 2 Budgété sous 3102.00

3130.01 Frais de port et de télécommunication 8 9 9

3130.02 Frais d'encaissement et de poursuites 1

3130.03 Frais de transaction et frais de compte

3132.00 Honoraires de conseillers externes, experts, 

spécialistes, etc. 

32 32 32 Mandat administration des finances de Morat salaires et comptabilité
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

3153.00 Entretien de matériel informatique 5 9 Répartition Software

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 7 6 5

3401.00 Intérêts passifs des engagements financiers

4260.00 Recettes de tiers 2 Produits des poursuites + refacturation des frais

4400.00 Intérêts des liquiditées

4631.00 Subventions des cantons 10 Remboursement du salaire des poolmanagers

4930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 1 à BLB (téléphonie + Internet)

2192 Bibliothèque scolaire 12 9 8

résultat net 12 9 8

3103.00 Littérature spécialisée, magazines, livres 8 9 8 Bibliothèque scolaire

3113.00 Matériel informatique 1 Achat urgent en 2021, budgété pour 2022

3158.00 Entretien des immobilisations incorporelles 3 Changement urgent en 2021, budgété pour 2022

2193 Manifestations scolaires 107 279 60 200 72

résultat net 107 219 128

3010.00 Salaires du personnel 1 9 Annulation de la semaine sportive et culturelle, seule la semaine de projet a été 

organisée

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

1 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

3102.00 Imprimés, publications 7 Pas de bulletin d'information scolaire imprimé

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 21 28 8 Moins d'excursions et de camps (Covid-19)

3171.01 Frais des manifestations culturelles 7 13 5 Moins de manifestations culturelles (Covid-19)

3171.02 Frais de clôture annuelle 5 7 4 Participation de la section allemande uniquement

3171.03 Frais des journées sportives et culturelles 21 140 149 Annulation de la semaine sportive et culturelle, seule la semaine de projet a été 

organisée

3171.04 Frais de voyages scolaires 35 50 34 Moins d'excursions et de camps (Covid-19)

3612.03 Dédommagements à l'école primaire région Morat 18 25 Participation pour la Solennité

4260.00 Recettes de tiers 60 72 Camp de ski 2021 était annullé

2195 Transports scolaires 280 1 315 359

résultat net 279 315 359

3130.61 Transports scolaires ordinaires 270 300 358 Base de calcul TPF + Wieland

3130.62 Transports scolaires extraordinaires 10 15 1 Moins d'excursions d'apprentissage (Covid-19)

4260.00 Remboursements de tiers 1

29 Centre d'orientation du district du Lac 88 36 96 39 95 39

299 Centre d'orientation du district du Lac 88 36 96 39 95 39

2990 Service d'orientation scolaire et professionnelle 88 36 96 39 95 39

résultat net 51 57 56
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

3010.00 Salaires du personnel 35 44 95 Budget trop élevé

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 2 2 Contributions statutaires/réglementaires

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

2 2 Contributions statutaires/réglementaires

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 4 4 Contributions statutaires/réglementaires

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 1 Contributions statutaires/réglementaires

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

1 1 Contributions statutaires/réglementaires

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

Contributions statutaires/réglementaires

3090.00 Formation et perfectionnement du personnel 1 1

3100.00 Matériel de bureau 1 1

3102.00 Imprimés, publications 13 14

3103.00 Litérature spécialisée, magazines 1 Budgété sous 3102.00 

3110.00 Meubles et appareils de bureau 3

3130.01 Frais de port et de télécommunication

3132.00 Prestations de services de tiers 2 2

3134.00 Primes d'assurances RC et choses 1 1

3150.00 Entretien de meubles et appareils de bureau 1 1

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 1 1

3920.00 Imputations internes des immeubles 12 12 Facturation du loyer d'OSRM

3930.00 Imputations internes pour frais d'exploitation 8 9 Facturation OSRM support informatique et téléphonie/Internet

4612.00 Contributions d'exploitation des communes 36 39 39 Contribution Cormondes et Chiètres

3 CULTURE, SPORT ET LOISIRS 457 244 575 287 445 237

32 Culture 350 170 375 171 348 201

322 Musique 350 170 375 171 348 201

3220 Musique instrumentale 350 170 375 171 348 201

résultat net 180 204 147

3010.00 Salaires du personnel 239 231 230 Selon budget salaires

3010.09 Remboursement de salaires du personnel communal -5

3040.00 Allocations pour enfants et allocations de formation 1 1 13 Contributions réglementaires/légales

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

15 15 7 Contributions réglementaires/légales

3052.00 Cotisations patronales à la caisse de pension 18 21 19 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 2 4 4 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

6 7 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

2 2 Contributions réglementaires/légales

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 29 33 18 Matériel pour musique des cadets
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

3111.00 Machines, appareils, outils 5 20 Pas d'acquisition de nouveaux instruments

3130.11 Recettes des tiers cadets 1

3170.00 Frais de déplacements, représentation et autres frais 4 12 2 Moins de frais en raison de l'interruption des exercices, des annonces de 

compétitions, des journées des cadets et du concert annuel de la musique des 

cadets (Covid-19)

3511.01 Attribution au fonds du capital propre: réserve des 

cadets

4

3612.00 Contributions d'exploitation aux communes 37 40 36 Remboursement pour l'école de musique du Mont-Vully

4260.00 Recettes de tiers 30 27 33 Contribution parents pour musique des cadets, 

sport des cadets inclus jusqu'en 2020

4260.01 Recettes diverses pour le fonds des cadets 4 Pas de conerts de musique des cadets

4612.03 Contributions de l'école primaire de la région de 

morat

140 140 168 Contributions PSRM à la musique des cadets, jusqu'en 2020 y compris sport 

des cadets

34 Sport et temps libre 107 73 200 116 98 36

341 Sport 107 73 200 116 98 36

3410 Sport 107 73 200 116 98 36

résultat net 34 84 61

3000.00 Salaires, indemnités journalières et jetons de 

présence des membres d'autorités et de commission

1 1 Commission des cadets

3010.00 Salaires du personnel 52 80 68 Selon budget salaires/arrêt des entraînements (Covid-19)

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

1 2 Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents 1 Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

1 1 Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

1 Contributions réglementaires/légales

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 30 67 29 Moins de matériel pour le sport des cadets/ interruption de l'entraînement

3130.11 Frais des journées des cadets 

(participation/transport)

4 30 Annullation journées des cadets

3910.00 Imputation internes des salaires des enseignants 18 18 Répartition des prestations des enseignants pour SKF

4260.00 Recettes de tiers 11 15 1 Contribution des parents location uniformes cadets+sport cadets

4612.03 Contribution de l'école primaire de la région de morat 33 46 Contribution EPRM sports scolaires libres + cadets

4630.00 Subventions de la confédération 11 20 12 S+J Cotisations plus basses, interruption de l'entraînement (Covid-19)

4631.00 Subventions du canton 18 35 23 S+J Cotisations plus basses, interruption de l'entraînement (Covid-19)

4 SANTÉ 21 3 27 4 13

43 Prévention santé 21 3 27 4 13

433 Service médical des écoles 21 3 27 4 13

4330 Service médical des écoles 21 3 27 4 13

résultat net 18 23 13

3010.00 Salaires du personnel 5 5 5 Prophylaxie dentaire
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte de résultats

Commentaires comptes 2021

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020

3050.00 Cotisations patronales AVS, AI, APG, AC, frais 

administratifs

Contributions réglementaires/légales

3053.00 Cotisations patronales aux assurances-accidents Contributions réglementaires/légales

3054.00 Cotisations patronales aux caisses de 

compensation pour allocations familiales

Contributions réglementaires/légales

3055.00 Cotisations patronales aux assurances d'indemnités 

journalières en cas de maladie

Contributions réglementaires/légales

3101.01 Matériel d'exploitation, fournitures 2 4 1 Récréation saine "pommes" + matériel d'exploitation

3106.00 Matériel pour les sois médicaux 1 5 2

3130.41 Recettes de tiers pour le système de santé publique 13 13 4 Agents de santé + prévention+coûts de projet3'

4631.00 Subventions du canton 3 4 Remboursement prévention 1500 (f) + 2500 (d) 7.- par élève

8’430 8’430 7’469 7’469 7’181 7’181

Résultat total

8’430 8’430 7’469 7’469 7’181 7’181

Montants arrondis. Peut entraîner des différences dans les totaux.
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Compte de résultats

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

3 Charges 8’430 7’469 7’181

30 Charges de personnel 807 861 855

300 Autorités et commissions 9 7 19

301 Salaires du personnel administratif et d'exploitation 648 684 709

304 Allocations 7 7 28

305 Cotisations patronales 119 121 75

309 Autres charges de personnel 25 43 24

31 Charges de biens et services et autres charges 

d'exploitation

2’159 2’545 2’295

310 Charges de matériel et de marchandises 242 325 230

311 Immobilisations ne pouvant être portées à l'actif 27 49 55

312 Alimentation et élimination bien-fonds PA 194 233 233

313 Prestations de service et honoraires 1’309 1’352 1’203

314 Gros entretien et entretien courant 205 189 294

315 Entretien des biens meubles et immobilisations 

incorporelles

75 108 69

317 Dédommagements 107 289 211

33 Amortissement du patrimoine administratif 1’428

330 Amortissements immobilisations corporelles PA 1’428

34 Charges financières

340 Charges d'intérêts

35 Atrribution aux fonds financements speciaux 4 60

351 Attributions aux fonds et FS comme capital propre 4 60

36 Charges de transferts 3’838 4’020 3’971

361 Dédommagements aux communes 61 70 36

363 Dédommagements au canton 3’777 3’950 3’936

38 Charges extraordinaires 160

386 Charges de transferts extraordinaires 160

39 Imputations internes 38 39

391 Imputations internes prestations de service (frais 

personnel)

18 18

392 Imputations internes biens immobiliers 12 12

Comptes 2020

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

Classification comptable Comptes 2021 Budget 2021
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Compte de résultats

Charges Revenus Charges Revenus Charges Revenus

Comptes 2020

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Montants en 1'000

Classification comptable Comptes 2021 Budget 2021

393 Imputations interne frais d'exploitation 8 9

4 Revenus 8’430 7’469 7’181

42 Taxes et redevances 127 206 145

425 Recettes sur ventes 24 25

426 Remboursements et participation de tiers aux frais 103 181 145

44 Revenus divers 34 40 34

440 Revenus des intérêts

447 Produits des immeubles du PA 34 40 34

45 Prélèvements sur fonds et financements spéciaux 280 270

451 Prélèvements sur fonds et FS comme capital propre 280 270

46 Revenus de transferts 7’951 6’915 6’966

461 Contributions de collectivités locales 6’471 6’856 6’878

463 Subventions de collectivités publiques 52 59 88

466 Amortissement des subventions d'investissements 

portées au passif

1’428

49 Imputations internes 38 39 36

491 Imputations internes prestations de service (frais 

personnel)

18 18 24

492 Imputations internes biens immobiliers 12 12 12

493 Imputations interne frais d'exploitation 8 9

8’430 8’430 7’469 7’469 7’181 7’181

Résultat total

8’430 8’430 7’469 7’469 7’181 7’181
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Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) Compte des investissents

Commentaires comptes 2021

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

2 FORMATION 404 404 330 330 0 0

2131 Ecole du cycle d'orientation 404 404 330 330 0 0

résultat net 0 0 0 0

5060.02 Mobilier 0 0 0 0 0 0

5060.03 Informatique 404 0 330 0 0 0 Seul l'achat d'appareils a été budgété à hauteur de 330 kCHF. Jusqu'en 2020, le 

support et l'installation étaient inclus dans les salaires du personnel enseignant 

2131.3631.00. Dans les comptes 2021, ces prestations ont été réalisées par une 

entreprise informatique externe et activées en même temps que l'achat des 

appareils.

6320.00 Contributions des communes membre de 

l'association

0 404 0 330 0 0 Contributions des communes aux investissements

404 404 330 330 0 0

Résultat total 0 0 0 0 0 0

404 404 330 330 0 0

Montants arrondis. Peut entraîner des différences dans les totaux.

montants en 1'000

Classification fonctionnelle
Comptes 2021 Budget 2021 Comptes 2020
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Bilan x

x

x
x

Bilan 31.12.21 Restatement

01.01.21

Bilan 31.12.20 Commentaires x

x

1 ACTIFS 22’747 22’352 1’495 x
10 Patrimoine financier 1’419 1’495 x
100 Disponibilité et placements à court terme 947 1’246 x
10000.00 Caisse 2 3 Selon le PV de la caisse x
10010.00 Compte postal (CH44 0900 0000 3025 2654 3) 4 908 Selon extrait de compte postal x
10020.00 VAB (CH64 0630 0153 2868 5468 1) REKA 1 0 Selon extrait de compte banquaire x
10020.01 BCF (CH67 0076 8300 1615 7660 7) 725 0 Selon extrait de compte banquaire x
10021.01 BCF (CH26 0076 8250 1172 9340 4) Fonds Informatiques 0 123 Compte clos x
10021.02 VAB (CH24 0630 0016 0124 0680 4) Cadets 111 111 Selon extrait de compte banquaire x
10021.03 VAB (CH52 0630 0016 6082 5440 8) Caisse de l'école 104 101 Selon extrait de compte banquaire x
101 Créances 471 249 x
10100.00 Créances résultant d'un compte collectif 70 107 Selon la liste des postes ouverts x
10130.00 Avances à un tiers 20 0 Acompte pour le camp de ski x
10140.03 Créances des communes (manuel) 381 141 Décompte final à l'association de communes x
104 Actifs de régularisation 1 0 x
10450.00 Régularisation autres revenus d'exploitation 1 0 Locations d'installations sportives x
14 Patrimoine administratif 21’328 22’352 0 x
140 Immobilisations corporelles PA 21’328 22’352 0 x
1400 Terrains PA 5’000 5’000 0 x
14000.00 Terrains 5’000 5’000 0 Réévaluation au coût d'acquisition x
1404 Bâtiments PA 15’600 16’770 0 x
14040.00 Bâtiments 39’000 39’000 0 Réévaluation au coût d'acquisition x
14040.99 Amortissements des bâtiments -23’400 -22’230 0 Amortissements selon MCH2 x
1406 Biens meubles PA 728 582 0 x
14060.01 Installations 3’000 3’000 0 Réévaluation au coût d'acquisition x
14060.02 Mobilier 6’480 6’480 0 Réévaluation au coût d'acquisition x
14060.03 Informatique 404 0 0 Entrée selon le compte d'investissement x
14060.99 Amortissements des biens mobilier -9’156 -8’898 0 Amortissements selon MCH2 x
2 PASSIF -22’747 -22’352 -1’495 x
20 Capitaux de tiers -22’747 -22’352 -1’215 x
200 Engagements courants -1’186 -623 x

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

montants en 1'000
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Bilan x

x

x
x

Bilan 31.12.21 Restatement

01.01.21

Bilan 31.12.20 Commentaires x

x

Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

montants en 1'000

20000.00 Dettes provenant de livraisons et de prestations de tiers 

compte collectif

-196 -180 Selon la liste des postes ouverts
x

20040.01 Dettes envers le canton compte collectif -990 -443 Selon la liste des postes ouverts (salaires des 

enseignants) x
204 Passif de régularisation RG -4 -21 x
20400.00 RG charges de personnel 0 -4 x
20410.00 RG charges de biens, services et autres charges d'exploitat. -4 -2 Délimitation de l'organe de révision x
20450.00 RG autres revenus d'exploitation 0 -14 x
205 Provisions à court terme -14 -358 x
20500.00 Provisions à court terme provenant de prestations 

supplémentaires du personnel 

-14 -6 Evaluation du crédit de vacances et d'heures 

supplémentaires x
20560.00 Provisions à court terme pour engagement de prévoyance 0 -352 Dissolution de la provision x
206 Engagements financiers à long terme -21’328 -22’352 0 x
2068 Subventions d'investissements -21’328 -22’352 0 x
20681 Subventions d'investissements du canton -6’400 -6’880 0 x
20681.00 Subventions d'investissements du cantons bâtiments -16’000 -16’000 0 Subventions d'investissement reçues du canton x
20681.99 Ajustements de valeur aux subventions d'investiss. du canton 9’600 9’120 0 Amortissements cumulés selon MCH2 x
20682 Subventions d'investissements des communes -14’928 -15’472 0 x
20682.00 Subventions d'investissements des communes terrains -5’000 -5’000 0 Subventions d'investissement reçues des communesx
20682.01 Subventions d'investissements des communes bâtiments -23’000 -23’000 0 Subventions d'investissement reçues des communesx
20682.02 Subventions d'investissements des communes installations -3’000 -3’000 0 Subventions d'investissement reçues des communesx
20682.03 Subventions d'investissements des communes mobilier -6’480 -6’480 0 Subventions d'investissement reçues des communesx
20682.04 Subventions d'investissements des communes informatique -404 0 0 Subventions d'investissement reçues des communesx
20682.99 Ajustements de valeur aux subventions d'investissements 

des communes

22’956 22’008 0 Amortissements cumulés selon HMCH2
x

209 Engagements envers les financements spéciaux et les 

fonds des capitaux de tiers

-215 -212
x

20930.01 Engagements envers le capital des cadets -111 -111 Selon le compte 10021.02 x
20930.02 Engagements envers le capital de la caisse de l'école -104 -101 Selon le compte 10021.03 x
29 Capital propre 0 -280 x
291 Fonds enregistrés sous capital propre 0 -280 x
29100.13 Fonds informatiques 0 -280 Fonds informatiques clos x

Bénéfice / Perte 0 0 0 x
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Tableau des flux de trésorerie

Bouclement 2021 Bouclement 2020

Flux de trésorerie provenant de l'activité opérationnelle (FTO) -299 544

Résultat total du compte de résultats 0 0

Amortissements du patrimoine administratif et des 

contributions d'investissement

1’428 0

Dissolution de contributions d'investissement inscrites au 

passif

-1’428 0

Variation de divers comptes de capital propre -280 60

Variation des engagements courants (créanciers) -222 626

Variations des actifs de régularisation -1 55

Variations des des créances et des engagements courants 562 -263

Variations des passifs de régularisation -17 -41

Variations des provisions -344 6

Variation de fonds de tiers 3 101

Flux de trésorerie provenant de l'activité d'investissement (FTI) 0 0

Solde du compte des investissements -404 0

Recettes du compte des investissements 404 0

Solde avant financement -299 544

Flux de trésorerie provenant de l'activité de financement (FTF) 0 0

Variation d'engagements financiers à courts terme 0 0

Variation des liquidités et placements à court terme -299 544

0 0

Preuve des liquidités -299 544

Liquidités au 1.1. 1’246 702

Liquidités au 31.12. 947 1’246
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Cycle d’orientation de la région de Morat CORM 

 

Annexe aux comptes annuel 2021 

Bases légales et principes de la comptabilisation selon MCH2 

 

Bases légales 

Les présents comptes annuels sont basés sur la loi sur les finances communales du 22 mars 2018 (LFCo) et sur l'ordonnance sur les finances communales  

du 14 octobre 2019 (OFCo). 

Principes comptables 

Depuis le 1er janvier 2021, l'association du cycle d'orientation de la région de Morat (CORM) applique les nouvelles normes comptables cantonales pour les 

communes fribourgeoises. Celles-ci se basent sur les normes du modèle comptable harmonisé 2 pour les cantons et les communes (MCH2). La présentation 

des comptes selon le MCH2 doit donner l’image la plus proche possible de la réalité de la situation financière et des résultats (principe de "True and Fair View") 

et respecte les principes de l'intelligibilité, de l'importance relative, de la fiabilité, de la comparabilité, de la continuité, de la permanence, de la délimitation des 

périodes et de la présentation brute. 

Les comptes annuels du CORM comprennent les comptes de résultats, les comptes d’investissements, le tableau des flux de trésorerie, le bilan et l’annexe. 

Principes du bilan 

Les actifs du patrimoine financier sont inscrits à l'actif lorsqu'ils génèrent des avantages économiques futurs ou que leur utilisation est prévue pour 

l'accomplissement de tâches publiques et que leur valeur peut être évaluée de manière fiable. Les engagements sont comptabilisés au passif lorsque leur origine 

est liée à un événement passé, qu'il est certain ou probable qu’ils entraînent une sortie de fonds et que leur valeur peut être déterminée de manière fiable. 

Les actifs sont répartis entre le patrimoine financier et le patrimoine administratif. Le patrimoine administratif comprend les actifs dont la durée d'utilisation est de 

plusieurs années et qui servent directement à l'accomplissement de tâches publiques. Le patrimoine financier comprend tous les autres actifs financiers. 

Les actifs du patrimoine administratif ayant une durée d'utilisation de plusieurs années sont activés si leur valeur d'acquisition est supérieure à la limite 

d'activation de 20 milliers de francs. Aucune limite d'activation n'est appliquée pour les terrains, les contributions aux investissements, les prêts et les 

participations. Les positions du patrimoine financier sont inscrites au bilan indépendamment de la limite d'activation, dans la mesure où ils représentent une 

variation de valeur. 

Taux d'amortissement définis par le canton pour le patrimoine administratif : 

Terrains bâtis ou non bâtis 0 % 

Bâtiments 3.0 % 

Equipements d'exploitation 5.0 % 

Mobilier, machines, véhicules 10.0 % 

Hardware + Software 25.0 %  
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Comparabilité 

Les comptes 2021 (C2021) sont comparés au budget 2021 (B2021) et aux comptes 2020 (C2020). Le législateur laisse aux communes et aux associations de 

communes la possibilité de décider si les comptes 2020, établis selon les principes du MCH1, doivent être présentés comme comparaison. Le CORM a opté 

pour la comparaison avec les comptes 2020. Comme le nouveau plan comptable selon le MCH2 prévoit des contenus et des classifications des comptes et des 

fonctions en partie nouveaux et en partie différents, la comparabilité des comptes 2020 avec les chiffres du budget 2021 et des comptes 2021 n'est pas assurée 

dans tous les domaines. Les résultats globaux du compte de résultats et du compte des investissements sont toutefois comparables. 

Présentation des chiffres en milliers de francs (KCHF) 

Toutes les positions ont été arrondis au KCHF. C'est pourquoi des différences d'arrondi peuvent apparaître dans certains groupes de comptes et / ou fonctions. 

Celles-ci se compensent toutefois au niveau du résultat global. 

 

Ajustements du bilan selon le MCH2 (Restatement) 

En 2020, le comité d’école du CORM a décidé d'appliquer les principes comptables selon la nouvelle loi sur les finances communales et les normes du modèle 

comptable harmonisé 2 (MCH2) pour l'exercice comptable 2021. Pour cette raison, tous les postes du bilan ont été classés selon le nouveau plan comptable et le 

patrimoine administratif a été réévalué. 

Actifs 

Les actifs sont désormais répartis entre le patrimoine financier et le patrimoine administratif. Par définition, le patrimoine financier comprend tous les actifs dont 

l'association de communes peut disposer librement et qui ne servent donc pas à un but public. Le patrimoine administratif représente tous les actifs détenus pour 

l'accomplissement d'une tâche publique. Les investissements réalisés par l'association depuis sa création ont été enregistrés dans la comptabilité des 

immobilisations, amortis et réévalués selon les taux d'amortissement définis par le canton (voir bilan et tableau des immobilisations). 

Passifs 

Les passifs sont classés par capitaux de tiers et capital propre. Les contributions aux investissements inscrites au passif dans les capitaux de tiers comprennent 

les contributions versées par le canton et les communes membres pour les investissements réalisés par l'association. Comme pour les immobilisations 

corporelles, ces contributions aux investissements ont été reprises dans la comptabilité des immobilisations, amorties et réévaluées. Comme les investissements 

du CORM sont exclusivement financés par le canton (subventions) et les communes membres, le total des immobilisations corporelles dans le patrimoine 

administratif (actifs) correspond toujours aux contributions des investissements dans les passifs. 

Le CORM ne dispose pas de fonds propres, car les communes membres équilibrent chaque année le résultat du compte de résultat. 

Contrôle des crédits budgétaires et des crédits d'engagement 

Le comité d’école a la compétence de décider de crédits supplémentaires ou additionnels jusqu'à 20 KCHF par crédit budgétaire ou d'engagement. Dans le 

compte d'investissement 2131-5060.03, le renouvellement de l'informatique entraîne un écart budgétaire de 74 KCHF. L'approbation de ce crédit supplémentaire 

est de la compétence de l'assemblée des délégués-es. Il n'existe par ailleurs aucun crédit supplémentaire à approuver par l'assemblée des délégués-es. 
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Tableau des provisions 

Chiffres en milliers de francs (KCHF) 

Compte Précisions 1.1.21 Entrée Utilisation Dissolution 31.12.21 

20500.00 Crédit-temps des vacances et 

d'heures supplémentaires 

-6 -14 +6 0 -14 

20560.00 Assainissement de la caisse de 

pension du personnel de l'Etat 

-352  +352 0 0 

 

04.04.2022/HK-BD 

 

27 / 30



Calendrier d'investissement xx
x
x

No Description Frais 

d'acquisit. 

31.12.20

Entrée 

dans la 

période

Frais 

d'acquisit. 

31.12.21

J/% Amortiss. 

31.12.20

Amortiss. 

en Periode

Amortiss. 

31.12.21

Valeur 

comptable 

31.12.20

Valeur 

comptable 

31.12.21 x

x

14000.00 Terrains 5’000 0 5’000 0 0 0 5’000 5’000 x

ANR0001 Terrains nouvelle construction 2001 5’000 0 5’000 0 J 0 0 0 5’000 5’000 x

14040.00 Bâtiments 39’000 0 39’000 -22’230 -1’170 -23’400 16’770 15’600 x

ANR0002 Bâtiments nouvelle construction 2001 39’000 0 39’000 33 J -22’230 -1’170 -23’400 16’770 15’600 x

14060.01 Installations 3’000 0 3’000 -2’850 -150 -3’000 150 0 x

ANR0003 Installations nouvelle construction 2001 3’000 0 3’000 20 J -2’850 -150 -3’000 150 0 x

14060.02 Mobilier (10 %) 6’480 0 6’480 -6’048 -108 -6’156 432 324 x

ANR0004 Mobilier nouvelle construction 2001 6’000 0 6’000 10 J -6’000 0 -6’000 0 0 x

ANR0005 Mobilier écrans de présentation 2019 480 0 480 4 J -48 -108 -156 432 324 x

14060.03 Informatique (25 %) 0 404 404 0 0 0 0 404 x

ANR0006 Acquisition infrastructure IT 2021 0 404 404 4 J 0 0 0 0 404 x

20681 Subventions d'investissements du cantons bâtiments -16’000 0 -16’000 9’120 480 9’600 -6’880 -6’400 x

ANR0007 Subventions d'investissements du cantons bâtiments - 

nouvelle construction 2001
-16’000 0 -16’000 33 J 9’120 480 9’600 -6’880 -6’400

x

20682 Subventions d'investissements de la commune terrains -5’000 0 -5’000 0 0 0 -5’000 -5’000 x

ANR0008 Subventions d'investissements de la commune terrains - 

nouvelle construction 2001
-5’000 0 -5’000 0 J 0 0 0 -5’000 -5’000

x

20682.01 Subventions d'investissements de la commune bâtim. -23’000 0 -23’000 13’110 690 13’800 -9’890 -9’200 x

ANR0009 Subventions d'investissements de la commune bâtiments 

- nouvelle construction 2001
-23’000 0 -23’000 33 J 13’110 690 13’800 -9’890 -9’200

x

20682.02 Subventions d'investissements de la commune install. -3’000 0 -3’000 2’850 150 3’000 -150 0 x

ANR0010 Subventions d'investissements de la commune - 

installations nouvelle construction 2001
-3’000 0 -3’000 20 J 2’850 150 3’000 -150 0

x

20682.03 Subventions d'investissements de la commune mobilier -6’480 0 -6’480 6’048 108 6’156 -432 -324 x

ANR0011 Subventions d'investissements de la commune mobilier - 

nouvelle construction 2001
-6’000 0 -6’000 10 J 6’000 0 6’000 0 0

x

ANR0012 Subvention d'investissements des communes mobilier - 

écrans de présentation 2019
-480 0 -480 4 J 48 108 156 -432 -324

x

20682.04 Subventions d'investissements des communes inform. 0 -404 -404 0 0 0 0 -404 x

ANR0013 Subventions d'investissements infrastructure IT 2021 0 -404 -404 4 J 0 0 0 0 -404 x

Total 0 0 0 0 0 0 0 0 x
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Orientierungsschule Region Murten (OSRM)/ Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Kostenverteiler Betrifft: Rechnung 2021 Erfolgsrechnung

Kosten 100% 6'135'743

Distanz 25% 1'533'936 proportional (Kehrwert Distanzfaktor) x (ziv. Bevölkerung) (Total 2)

Steuerpot.index 25% 1'533'936 proportional (StPI) x (ziv. Bevölkerung) (Total 1)

Bevölkerung 50% 3'067'872 proportional zivilrechtliche Bevölkerung (Total 3)

Gemeinden Ziv. Steuerpot. Ziv. Bev Total DistanzKehrwert Bev. X Total Total Rechnung Anteil 1. Akonto 2. Akonto Schluss-

Bev. Index x 1 Faktor Distanz- Dist. 2 3 2021 in % 50% 40% rechnung

31.12.20 2021 Index Faktor Fakt. Total 2021

Courgevaux 1'438 102.52 147424 101'154 1.00 1.0000 1'438 178'501 250'275 529'929 8.64% 281'731 225'345 22'853.85

Cressier 1'015 164.93 167404 114'863 5.00 0.2000 203 25'199 176'655 316'716 5.16% 177'181 141'780 -2'244.85

Galmiz 749 83.49 62534 42'907 3.00 0.3333 250 30'991 130'359 204'257 3.33% 106'178 84'998 13'081.25

Gempenach 314 89.38 28065 19'257 6.00 0.1667 52 6'496 54'650 80'403 1.31% 42'667 34'128 3'608.05

Greng 178 460.75 82014 56'273 2.00 0.5000 89 11'048 30'980 98'300 1.60% 50'484 40'512 7'304.85

Meyriez 590 151.63 89462 61'383 1.00 1.0000 590 73'237 102'686 237'307 3.87% 122'463 98'011 16'832.50

Mont-Vully 4'123 135.07 556894 382'108 8.00 0.1250 515 63'974 717'583 1'163'665 18.97% 604'174 483'331 76'160.35

Muntelier 976 163.35 159430 109'391 1.00 1.0000 976 121'152 169'867 400'410 6.53% 208'774 166'951 24'685.45

Murten 8'244 114.31 942372 646'600 1.00 1.0000 8'244 1'023'338 1'434'818 3'104'756 50.60% 1'663'350 1'330'544 110'861.85

Total 17'627 2235597 1'533'936 12'357 1'533'936 3'067'872 6'135'743 100.00% 3'257'000 2'605'600 273'143.30

Distanz km Faktor Datenquelle Zivilrechtliche Bevölkerung:

0 bis 3 1

3.1 bis 4 2 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/statistik-der-freiburgischen-bevoelkerung

4.1 bis 5 3

5.1 bis 6 4 Datenquelle interkommunaler Finanzausgleich:

6.1 bis 7 5

7.1 bis 8 6 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/jaehrliche-ergebnisse-des-interkommunalen-finanzausgleichs

8.1 bis 9 7

9.1 bis 10 8

10.1 bis 11 9

11.1 bis 12 10

OSRM-CORM Kostenverteiler OSRM Rechnung 2021-090222.xls/09.02.2022/HK
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Orientierungsschule Region Murten (OSRM)/ Cycle d'orientation de la région de Morat (CORM)

Kostenverteiler Betrifft: Rechnung 2021  Investitionsrechnung

Kosten 100% 403'952

Distanz 25% 100'988 proportional (Kehrwert Distanzfaktor) x (ziv. Bevölkerung) (Total 2)

Steuerpot.index 25% 100'988 proportional (StPI) x (ziv. Bevölkerung) (Total 1)

Bevölkerung 50% 201'976 proportional zivilrechtliche Bevölkerung (Total 3)

Gemeinden Ziv.Steuerpot. Ziv. Bev Total DistanzKehrwert Bev. X Total Total Rechnung Anteil 1. Akonto 2. Akonto Schluss-

Bev. Index x 1 Faktor Distanz- Dist. 2 3 2021 in % 50% 40% rechnung

31.12.20 2021 Index Faktor Fakt. Total

Courgevaux 1'438 102.52 147424 6'660 1.00 1.0000 1'438 11'752 16'477 34'888 8.64% 14'272.50 11'416.00 9'199.85

Cressier 1'015 164.93 167404 7'562 5.00 0.2000 203 1'659 11'630 20'851 5.16% 8'976.00 7'183.00 4'692.25

Galmiz 749 83.49 62534 2'825 3.00 0.3333 250 2'040 8'582 13'447 3.33% 5'379.00 4'306.00 3'762.45

Gempenach 314 89.38 28065 1'268 6.00 0.1667 52 428 3'598 5'293 1.31% 2'161.50 1'729.00 1'402.90

Greng 178 460.75 82014 3'705 2.00 0.5000 89 727 2'040 6'472 1.60% 2'557.50 2'052.00 1'862.20

Meyriez 590 151.63 89462 4'041 1.00 1.0000 590 4'822 6'760 15'623 3.87% 6'204.00 4'965.00 4'454.30

Mont-Vully 4'123 135.07 556894 25'156 8.00 0.1250 515 4'212 47'243 76'611 18.97% 30'607.50 24'486.00 21'517.35

Muntelier 976 163.35 159430 7'202 1.00 1.0000 976 7'976 11'183 26'361 6.53% 10'576.50 8'458.00 7'326.85

Murten 8'244 114.31 942372 42'569 1.00 1.0000 8'244 67'372 94'462 204'404 50.60% 84'265.50 67'406.00 52'732.60

Total 17'627 2235597 100'988 12'357 100'988 201'976 403'952 100.00% 165'000.00 132'001.00 106'950.75

Distanz km Faktor Datenquelle Zivilrechtliche Bevölkerung:

0 bis 3 1

3.1 bis 4 2 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/statistik-der-freiburgischen-bevoelkerung

4.1 bis 5 3

5.1 bis 6 4 Datenquelle interkommunaler Finanzausgleich:

6.1 bis 7 5

7.1 bis 8 6 https://www.fr.ch/de/institutionen-und-politische-rechte/gemeinden/jaehrliche-ergebnisse-des-interkommunalen-finanzausgleichs

8.1 bis 9 7

9.1 bis 10 8

10.1 bis 11 9

11.1 bis 12 10
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